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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 25 novembre 1839. 

VENTE A RENTE VIAGÈRE. SURVENANCE D'ENFANS. 

La vente à rente viagère faite par un père à tous ceux de ses enfans 
qui existaient à l'époque de l'acte, est-elle soumise au rapport 
dans les termes de l'article 918 du Code civil, lorsqu'au moment 
du décès il existe un nouvel enfant né depuis ? (Oui.) 

L'article 918 du Code civil dispose que la valeur en pleine pro-
priété des biens aliénés à charge de rente viagère à l'un des suc-
cessibles en ligne directe, serai mputée sur la portion disponible, et 
que l'excédant sera' rapporté à la masse, mais que cette imputation 
ne pourra être demandée par ceux des autres successibles qui au-
raient consenti à l'aliénation. D'où il faut nécessairement conclure 
que si l'aliénation a eu lieu au profit de tous les successibles, elle 
ne peut être attaquée par aucun d'eux. 1 

Mais que doit-on entendre par le mot successible de l'article 918 ? 
S'agit-il uniquement des successibles au moment de l'alimentation, à 
tel point que si depuis cette aliénation un nouvel enfant est né , 
celui-ci ne puisse à l'époque du décès demander le rapport? 

Telle est la question qui se présentait devant la Cour de cassation. 
M. Grosjean attaquait un arrêt de la Cour royale d'Amiens qui 

avait maintenu la vente faite par un sieur Labouré à ses enfans, le 
9 vendémiaire an XIII, à la charge d'une rente viagère, et dont le 
sieur Bernard Labouré, né depuis l'aliénation, demandait l'impu-
tation sur la quotité disponible. Il soutenait, en s'appuyant de l'o 
pinion de M. Delvincourt, et sur un arrêt de la Cour royale de Poi-
tiers du 2i mars 1839, que l'article 918 a eu pour but d'empêcher 
qu'au moyeu de contrats déguisés sous quelque forme que ce puis-
se être, la réserve ne pût être compromise. Dès lors, il est évident 
que l'héritier réservataire, a quelque époque qu'il naisse, a le droit 
d'invoquer l'article 918. En vain dirait- on que cet article n'a voulu 
conserver que les droits des successibles qui seraient nés au mo-
ment du contrat, il ne faut pas en effet oublier que la loi disposant 
en vue de la réserve, et les droits des réservataires ne s'ouvrant 
qu'à l'époque du décès, n'a pu vouloir parler que des successibles 
existant à l'époque de l'ouverture des droits qu'elle voulait conser-
ver. Il faut ajouter que décider autrement ce serait f jurnir au père 
de famille le moyen d'avantager les premiers nés par des abandons 
précipités, et de rétablir ainsi une sorte de droit d'aînesse contraire 
à l'égalité que la loi a eu pour but de maintenir. 

Au nom des enfans Labouré, Me Roger répondait que l'article 918 
n'a eu pour but que de punir une fraude. Or, la fraude ne peut exis-
ter que lorsqu'elle méconnaît des droits réels : or, quels sont au 
moment de l'aliénation qui a lieu par le père de famille au profit de 
tous ses enfans existans, les droits de ceux qui n'existent pas ? Ils 
sont nuls : on ne saurait donc voir dans une pareille vente le carac 
tère frauduleux qui seul peut en entraîner l'annulation. 

Il invoquait à l'appui de son système l'opinion de M. Grenier, 
Traité des donations et testamens, t. 2, p. 393, et celle de M. Toul-
lier, t. 5, p. 144, qui déclarent que pour la validité de l'acte dont 
parle l'article 918, il suffit d'appeler ceux qui avaient des droits au 
moment de la passation du contrat; c'est le consentement des suc 
cessibles, dit-il, et non celui des héritiers qu'exige l'article 918. 

Ces considérations n'ont pas été accueillies, et la Cour a, par les ( 
motifs développés par l'avocat demandeur, cassé l'arrêt de la Cour 
royale d'Amiens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

core en faisant disparaître ou atténuant les effets de la confisca-
tion. 

M. Didelot, avocat-général, après avoir soutenu en fait le bien 
jugé de la sentence, répond en droit que l'article 410 est seul 
applicable, que l'article 475 n'a eu en vue d'atteindre que des 
faits isolés de tenue de loterie ou de jeux de hasard sur la voie 
publique et non la tenue permanente, quotidienne d'un jeu de 
hasard. 

Quant à l'application possible de l'article 463 à la confiscation 
M. l'avocat-général soutient que cette peine n'est autre chose 
que la réparation du tort causé à la société. L'article 463 ne 
parle que delà prison et de l'amende, en permettant aux juges, 
selon les circonstances, de substituer l'amende à l'emprison-
nement; il ne fait aucune mention de la confiscation. Vou-
loir supprimer la confiscation dans le cas prévu par l'article 
410, ce serait aller jusqu'à dire qu'on pourrait rendre au coupa-
ble l'instrument qui a servi à commettre le crime ou le délit. 

» Peut-être, ajoute M. l'avocat-général, arriverez-vous au mê-
me résultat que nous fait désirer, au reste, la moralité bien éta-
blie du prévenu, en déterminant vous-mêmes par votre arrêt 
les objets dont la confiscation doit être maintenue, en prenant 
pour base le procès-verbal du commissaire de police et la saisie 
par lui faite des objets garnissant et décorant les lieux.» 

M* Dupin résume sa première discussion, et quant à l'applica-
tion de l'article 463, répond que l'amende comme la confiscation 
est une réparation du tort fait à la société. Au lieu de donner au 
fisc de l'argent, le condamné contre lequel porte la confiscation 
lui donne des objets en nature. Quant à l'argument tiré de ce 
qu'on pourrait pousser l'application de l'article 463 jusqu'à ren-
dre au coupable l'instrument qui lui a servi à commettre un cri-
me, M6 Dupin répond qu'il n'a cru devoir argumenter que de 
l'usage et non de l'abus de la loi. D'ailleurs l'article 463 ne donne 
aux magistrats qu'une faculté et ne leur impose pas d'obligation. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

« La Cour statuant sur l'appel de Penot : 
> En ce qui touche l'application de la loi pénale; 
» Considérant que les dispositions de l'article 475, § 5, s'appli-

quent seulement aux faits isolés de l'établissement d'une loterie ou 
d'un autre jeu de hasard dans un lieu public; 

» Que l'article 410 a dû être appliqué à une succession d'actes de 
même genre, constituant la tenue d'une maison de jeux de hasard ; 

» En ce qui touche la confiscation prononcée : 
» Considérant que la confiscation doit se borner aux objets saisis 

et décrits par le procès-verbal du commissaire de police, la décision 
de la justice ne pouvant s'établir pour le surplus sur aucune base 
certaine ; 

> Dit que la saisie ne doit s'entendre que des objets mis sous la 
main de justice par le procès-verbal du commissaire de police; 

» Au surplus met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
» Condamne l'appelant aux dépens. > 

vait à ses fins, et la séparation de corps demandée par sa fille 
était prononcée. 

Les propos émis par Gancel avant son arrestation avaient ce-
pendant produit leur effet : des bruits circulaient, on disait que 
ce n'était qu'à l'aide de faux témoins que la séparation de corps 
avait été obtenue. On examina de plus près les dépositions des 
témoins, et on acquit la certitude qu'ils avaient été subornés. 

La sollicitude de la justice s'éveilla enfin ! On pensa à vérifier 
les déclarations de Gancel. Une procédure en faux témoignage au 
civil et au criminel s'instruisit, et se termina parie renvoi devant 
la Cour d'assises d'Hamont père, Louvrié, Villery et Colin. 

Devant le jury, l'innocence de Gancel ne fut pas un instant dou-
teuse. Il ne pouvait pas être sur les lieux au jour où l'on fixait le 
vol. 

Hamont père fut condamné à trois ans de prison pour subor-
nation de faux témoins, et Villery à la même peine pour faux té-
moignage, les deux au très furent acquittés. 

Gancel ne pouvait pas rester plus longtemps sous le poids d'une 
condamnation injustement prononcée, sa position ne pouvait être 
changée que par l'intervention extraordinaire de la Cour de cas-
sation. L'arrêt de condamnation lui fut en effet déféré en vertu de 
l'article 445 du Code d'instruction criminelle qui est ainsi conçu : 

« Lorsqu'après une condamnation contre un accusé, l'un ou plu-
sieurs témoins qui avaient déposé à charge contre lui seront pour-
suivis pour avoir porté un faux témoignage dans le procès, et si l'ac-
cusation en faux témoignage est admise contre eux ou même s'il est 
décerné contre eux des mandats d'arrêt, il sera sursis à l'exécu-
tion de l'arrêt de condamnation, quand même la Cour de cassation 
aurait rejeté la requête du condamné. Si les témoins sont ensuite 
condamnés pour faux témoignage à charge, le ministre de la jus-
tice, soit d'office, soit sur la réclamation de l'individu condamné par 
le premier arrêt ou du procureur-général, chargera le procureur-
général près la cour de cassation de dénoncer le fait à cette Cour. 
Ladite Cour, après avoir vérifié la déclaration du jury, sur laquelle 
le second arrêt aura été rendu, annulera le premier arrêt, si par 
cette déclaration les témoins sont convaincus de faux témoignage 
à charge contre le condamné; et, pour être procédé contre l'accusé 
sur l'acte d'accusation subsistant , elle le renverra devant une Cour 
d'assises autre que celles qui auront rendu soit le premier arrêt, 
soit le second. » 

Par suite de l'arrêt de cassation et du renvoi devant les assises 
de la Seine, Gancel comparaissait devant le jury pour purger l'ac-
cusation de vol. Aucun témoin n'avait été cité, et après quelques 
observations de M. le président, M. l'avocat-général Poinsot a fait 
à MM. les jurés l'historique de cette malheureuse affaire. 

Me Paillet, défenseur de l'accusé, a renoncé à la parole. Il est 
inutile d'ajouter que MM. les jurés se sont empressés, par leur 
verdict, de rendre Gancel à la liberté. Ils ont fait entre eux une 
collecte, et 68 fr. ont été remis à Gancel. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Espivent.) 

Audience du 27 novembre 1839. 

MAISONS DE JEUX CLANDESTINES. — ESTAMINET DO GRAND ORIENT. 

Dans notre numéro du 3 octobre dernier, nous avons rendu 
compte de la condamnation prononcée par la 6e chambre contre 
les sieurs Penot et Bedoc; le premier, maître, et le second, garçon 
de l'estaminet du Grand- Orient. 

Le Tribunal, par son jugement, déclara qu'il résultait suffisam-
ment de l'instruction et des débats que Penot et Bedoc avaient 
tenu une maison de jeux de hasard; que ce fait résultait de ce que 
des paris considérables avaient eu lieu au jeu de la poule, et 
qu'on faisait tous les soirs des tirages successifs plus nombreux 
que ceux qui étaient nécessaires pour le jeu en lui-même, et dans 
le but de donner aux joueurs de nombreuses chances de jeu et 
de pari. Le Tribunal, en conséquence, condamna Penot et Bedoc 
chacun à 100 fr. d'amende, et ordonna la confiscation de tous les 
objets garnissant et décorant l'estaminet du Grand-Orient. 

M. Penot s'est pourvu par appel contre ce jugement. 
Me Dupin, son avocat, soutient en fait, qu'en admettant que des 

paris aient eu lieu entre les joueurs, il ne dépendait pas du pré-
venu de les empêcher; qu'il n'eût pas manqué de le faire s'il en 
avait eu le pouvoir; qu'il avait enfin fait tout ce qui dépendait de 
'H en affichant dans son établissement que les paris étaient sévè-
rement défendus. 

En droit, l'avocat plaide qu'un café étant un lieu public, l'ar-
me 4 io n'était pas applicable ; que l'article 475, § 5, devait seul 
«ire invoqué, et que par conséquent une peine de simple police 
Pouvait être appliquée. 

Subsidiairement, et appelant l'intérêt de la Cour sur la position 
e Henot, menacé d'une ruine totale par la confiscation de tout 

_
u

n mobilier, M
e
 Dupin plaide que l'article 463 est applicable 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (l re section). 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 27 novembre. 

ERREUR JUDICIAIRE. — FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CIVILE ET CRI-

MINELLE. — CASSATION. — ACQUITTEMENT D'UN INDIVIDU PRÉCÉDEM-

MENT CONDAMNÉ. 

Gancel a été victime d'une erreur judiciaire, et sa comparution 
devant les assises n'était qu'une bien tardive réparation de la flé-
trissure d'une condamnation. 

Le sieur Hamon, entrepreneur de la vidange de plusieurs villes 
de la Normandie, maria, il y a quelques années, sa fille au sieur 
Bridou, maçon à Elbeuf. Peu de mois s'étaient à peine écoulés que 
la mésintelligence éclata dans le ménage. La famille de la femme 
Bridou l'excita à former une demande en séparation de corps. 
Mais pour la taire triompher il fallait articuler et, qui plus est, 
prouver des faits d'injures et de sévices. La chose n'était pas fa-
cile, car Bridou était la douceur même et tous les torts parais-
saient être du côté de sa femme. Hamon eut recours à la subor-
nation pour se procurer des témoins. Il était entouré de gens 
abrutis parleurs travaux, et accessibles à tous les genres de séduc-
tions. Un d'eux repoussa cependant les honteuses propositions de 
son maître et le quitta, c'est Gancel. Il se rendit à Elbeuf, où il 
dévoila les causes de sa sortie. Les propos de Gancel pouvaient 
nuire au succès de la demande en séparation de corps. Pour faire 
cesser ces propos, Hamon eut recours à des manœuvres plus 
odieuses encore que les premières : il déposa contre Gancel une 
plainte en vol. Il l'accusa de lui avoir enlevé, dans la nuit du 4 
au 5 février, au moment de son départ, une paire de draps. Pour 
prouver cette accusation, deux témoins sont indiqués, ce sont les 
domestiques de Hamon. Sur leurs dépositions précises, concor-
dantes, Gancel est renvoyé devant la Cour d'assises de Rouen 
sous l'accusation de vol domestique. 

Aux débats, Gancel, dont l'intelligence paraît très bornée, ne 
peut lutter contre les témoignages qu'un frauduleux concert réu-
nit pour l'accabler; les nommés Louvrié, Villery et Colin sont en-
tendus; ils déclarent que dans la nuit du 4 au 5 février, Gancel 
est venu coucher dans l'écurie du sieur Hamont, qu'au moment 
où il est entré il y avait sur l'un des lits une paire de draps, que 
le lendemain il est parti avant le jour, et qu'on s'est aperçu de la 
disparition de la paire de draps aussitôt après son départ. 

Pour Gancel, il invoque son innocence et soutient que les té-
moignages sont faux et dictés par un esprit de vengeance. Son 
système de défense est traité de lieu commun; les jurés le décla-

I rent coupable, et il s'entend condamner par la Cour à deux ans 
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"e de l'emprisonnement, et qu'elle pouvait aller plus loin en- 'intervint contre Gancel : le 3 juin suivant, Hamont père en arri-

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. de Montai' conseiller. — Audience du 23 no-
vembre 1839. 

UN LÉGATAIRE UNIVERSEL. — MEURTRE PAR STRANGULATION. 

Marguerite Monnier habitait seule avec Louis de Luz, son neveu, 
une maison du hameau des Bayles, communede St-Maurice-Lolley. 
Elle était âgée de soixante dix-neuf ans, et possédait une modique* 
fortune dont elle avait disposée par testament au profit de son ne-
veu. Celui-ci couchait dans la cuisine, qui formait la première 
pièce de la maison ; la tante avait son lit dans une pièce à laquelle 
on ne pouvait arriver que par la cuisine, et qui n'était éclairée 
que par une seule fenêtre étroite, placée à une assez grande hau-
teur, garnie de barreaux de fer, et fermée par un châssis en papier 
qui ne s'ouvrait pas. La tante et le neveu faisaient chacun leur 
ménage. 

Le mardi matin, 10 septembre dernier, entre cinq et six heu-
res, Louis de Luz va trouver Joseph de Luz, son frère, qui habite 
le même hameau, et lui annonce que Marguerite Monnier est dé-
cédée dans la nuit, de mort subite ; il l'engage à l'accompagner à 
son domicile. 

Joseph do Luz témoigne son étonnement , et dit à son frère : 
« Mais ma tante se portait bien hier soir; elle a soupé avec nous... 
— Que trop ! » lui répondit Louis... Aussitôt Joseph s'écrie • 
Que dis-tu, malheureux ? Le diable t'aura tenté, et c'est toi au 
contraire qui l'auras tuée ! Comme elle a soupé hier chez moi et 
que je ne veux que l'on me soupçonne, j'entends que le corps 'de 
ma tante soit visité et que la justice ait son cours. — Et moi aus-
si, » répliqua Louis de Luz. 

Aussitôt celui-ci va chez le maire, qui, accompagné des deux 
frères de Luz et de quelques autres personnes, se rend au domi-
cile de Marguerite Monnier. Elle était sur le dos, presque asssise 
dans son lit, la tête penchée en avant et le menton reposant sur 
l'estomac; la langue sortait de la bouche d'un pouce ou un pouce 
et demi. r 

Louis de Luz découvrit le corps jusqu'à la ceinture et engagea 
le maire et les autres assistans à l'examiner; ils répondirent qu'ils 
n y connaissaient rien, qu'ils n'étaient pas médecins; et comme 
es deux hères continuaient a échanger entre eux des reproches, 

le maire eur dit
 :

 « Eh bien ! faites venir le juge de paix et le mé-
decin. » Ils allèrent en effet, Louis chercher le juge de paix à 
Clelles, et Joseph, le médecin, à Mens. Tout cela se passait le mê-
me jour 10 septembre. 

Le médecin ayant refusé devenir sans être requis par l'autorité, 
M. le juge de paix de Clelles délivra une réquisition, qui lui fut 
portée, le jeudi matin 12, par Louis de Luz lui-même. Ils revin-
rent ensemble. 



a 

Un quArt-d'hôUM avant d'arriver au hameau des Bibles, Louis 

de Luz dit au médecin : « Monsieur, quand même il y aurait quel-

que chose d'offensé dans le corps de ma tante, il ne faudrait rien 

dire et garder cela pour vous, parce que cela nous ferait déshon-

neur, et que cela ne vous fait rien, à vous. » Le médecin l'inter-

rompit et lui dit : « Mais vous êtes un imprudent, songez donc 

ue je suis expert, nommé par la justice, et vous avez grand tort 

e me tenir un pareil langage. t> Après avoir fait quelques pas, 

Louis de Luz reprit encore et ajouta : « Vous ne trouverez rien du 

tout ; il y a bien une petite marque sous le cou, mais cela ne 

vous fait rien, il ne faut pas en parler. » 

Arrivé sur les lieux, le médecin fit tirer le cadavre du cercueil 

qui le renfermait. Se rappelant le propos de Louis de Luz, sa pre-

mière observation porta sur le cou, et il vit en effet à la partie in-

férieure de la mâchoire, du côté gauche, une marque de l'étendue 

d'un pouce et demi ou deux pouces de longueur, sur cinq à six 

lignes de largeur, présentant une surface de la peau desséchée, 

d'une couleur brunâtre, comme brûlée, et dont l'épiderme avait 

été enlevé. 

Il voulut ensuite procéder à l'autopsie du cadavre. Il n'y par-

vint qu'avec beaucoup de peine, et il lui fallut tout le courage 

que donne le sentiment du devoir. Un emphysème général des 

plus considérables avait tympanisé outre mesure toute la surface 

cutanée, produit d'une putréfaction avancée, et ce ne fut qu'après 

avoir donné issue à des gaz d'une odeur infecte que le médecin 

put s'approcher du cadavre. 

La conclusion de son opération, consignée dans un procès-ver-

bal, fut 1° qu'il n'y avait rien jusque-là qui fit présumer un em-

poisonnement et une indigestion 5 2° que la lésion existant au-

dessous de la mâchoire inférieure, du côté gauche, était le pro-

duit d'une violence exercée pendant la vie ; 3° que d'autres dés-

ordres remarqués étaient le produit d'une asphyxie par strangu-

lation, à moins qu'on ne pût attribuer ces phénomènes à la pu-

tréfaction. 

Il termine son rapport en disant : « Nous demandons, à cause 

de ce doute, que notre rapport soit soumis à des médecins éclai-

rés ; la question est pour nous embarrassante. Nous n'avons ja-

mais eu occasion d'explorer des cadavres dans un état de putré-

faction aussi avancé, et nous ignorons si elle peut produire ces 

procidences et ces excrétions. » 

Dès le lendemain, 13, le juge de paix entendit plusieurs té-

moins, entr'autres les deux frères de Luz successivement; le 24, 

M. le juge d'instruction se rendit sur les lieux : Louis de Luz fut 

arrêté, et de nombreux témoins déposèrent devant le magistrat 

instructeur. 

Il résulta des dépositions que depuis quelque temps Marguerite 

Monnier était mécontente de la conduite de son neveu Louis à son 

égard : il la laissait dans la misère ; il lui enlevait son pain et ses 

provisions de ménage ;lui volait son argent, le produit de son tra-

vail ; lui refusait du bois pour se chauffer et faire cuire ses ali-

mens; il lui adressait des injures... « Vous méritez d'avoir faim, 

vous ne crèverez jamais assez vite... » Dans une autre circonstan-

ce, il l'aurait jetée à terre; elle se serait fait mal au côté et en au-

rait ressenti une forte douleur pendant longtemps. Marguerite 

Monnier avait fait ses plaintes à plusieurs personnes, et leur avait 

dit qu'elle voulait changer ses dispositions testamentaires et les 

refaire en faveur de Louis de Luz : elle l'avait dit à ce dernier, 

à qui elle avait même recommandé de faire venir le notaire. 

Il résulte aussi de l'instruction que le lundi soir, veille de la 

mort, Marguerite Monnier avait passé la soirée chez son neveu 

Joseph de Luz; elle y avait soupé vers les sept heures, et y était 

restée jusqu'à onze heures et demie du soir ; qu'elle fut reconduite 

par sa petite nièce jusqu'à sa porte, et qu'elle jouissait alors d'u-

ne santé parfaiie. 

Louis de Luz, dans son interrogatoire, a convenu qu'il lui 

adressa la parole à cette heure, lorsqu'elle rentra ; qu'il était lui-

même déjà couché, et que sa tante referma la porte à la clé en 

dedans. 

Deux témoins, dont les habitations sont, l'une à vingt-cinq pas, 

et l'autre à treize pas de la fenêtre de l'appartement qui était 

occupé par Marguerite Monnier, ont déclaré qu'ils s'étaient levés 

pendant la nuit, entre une et deux heures du matin, et qu'ils 

avaient entendu plusieurs cris plaintifs : Ah !.. ah !... L'un a af-

firmé qu'il avait reconnu la voix de Marguerite Monnier ; l'autre 

a dit qu'il avait reconnu une voix de femme, mais qu'il n'avait 

pas bien pu distinguer si les cris venaient du côté de la maison 

de la défunte ou d'une autre maison voisine : il a ajouté aux dé-

bats qu'il avait aussi entendu une voix d'homme. 

Toutes ces charges, dont nous ne donnons qu'un tableau rac-

courci, ont été reproduites aux débats qui ont duré depuis huit 

heures et demie du matin jusqu'à minuit. 

L'accusation a été soutenue par M. Imbert-Desgranges, substi-

tut de M. le procureur-général; il a fait ressortir avec force tous 

les moyens qui, suivant lui, établissaient la culpabilité; il a fait 

un appel à la juste sévérité du jury; il lui a fait remarquer que de 

nombreux crimes se commettaient dans le Trièves, contrée dans 

laquelle est située la commune de Saint-Maurice-Lalley, et que 

l'assassinat de Marguerite Monnier était peut-être dû à l'impunité 

d'autres crimes ou à une trop grande indulgence des jurés; il 

fc'est élevé contre leur facilité à dépouiller le crime de ses carac-

tères aggravans et à admettre les circonstances atténuantes. 

La défense présentait de grandes difficultés. Me Vielle, avocat 

de l'accusé, a cherché à écarter les charges résultant des dépo-

sitions en faisant ressortir leurs contradictions et l'invraisemblan-

ce de certains faits; puis s'attachant plus particulièrement au pro-

cès-verbal d'autopsie, il s'est efforcéd' établir que le fait de lastran-

gulation n'était pas certain, qu'il n'était pas suffisamment démon-

tré pour pouvoir asseoir une conviction consciencieuse. Dans un 

système subsidiaire il a discuté la question de préméditation. 

' M. le président a résumé les débats et posé les questions. 

Le jury s'est retiré dans la salle de ses délibérations et est ren-

tré à minuit; il a déclaré Louis Deluz coupable de meurtre mais 

sans préméditation; en conséquence l'accusé a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 
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La sacristie a été également fouillée. Les habits sacerdotaux 

étaient jetés en désordre sur le sol. 

Toute l'argenterie a été enlevée; deux calices, un autre ciboire 

et d'autres objets appartenant au culte. On dit que la justice est 

sur la trace des coupables : espérons qu'ils ne lui échapperont 

pas. Il paraît qu'ils ont pris la route de Paris; car, dit-on, un dé-

bris de ce qu'ils emportaient a été trouvé sur la route, un peu en 

avant du village de Vaux. 

—On nous apprend à l'instant que l'église de Poissy a pareil-

lement été pillée et que plusieurs tentatives d'assassinat ont eu 

lieu sur la route dite de Quarante -Sous, entre Flins et Maule. 

Notre pays va-t-il donc être ravagé par quelqu'une des nombreu-

ses bandes de repris de justice et de forçats libérés ou évadés qui 

trouvent dans la capitale un asile assuré, malgré les cent yeux de 

la police ? 

PARIS , 27 NOVEMBRE. 

— Le barreau de Paris vient de faire une perte nouvelle dans 

la personne de M. D.-B. Leroy, avocat à la Cour royale, adjoint à 

la mairie du 3e arrondissement. 

Déjà, depuis plusieurs semaines, l'état de M. Leroy ne donnait 

plus d'espérance, et sa longue et douloureuse agonie ne lui lais-

sait qu'à de rares intervalles l'usage de ses facultés. 

M. Leroy, qui avait su à force de travail et d'études se faire au 

barreau une place honorable, avait ressenti dès l'année dernière 

les premières atteintes du mal auquel il a succombé. Vainement 

ses amis l'avaient engagé à prendre quelque repos : l'amour, nous 

pouvons dire la passion de son état le dominait à ce point, que 

jusqu'au dernier moment il a voulu vivre au milieu de ses con-

frères. Il est mort à la peine laissant un nom honorable et une 

réputation de bon et loyal confrère. 

Les obsèques de M. Leroy auront lieu demain jeudi à onze 

heures en l'église de St-Eustache. 

— La chambre des requêtes a admis aujourd'hui, sur la plai-

doirie de Me Nicod, le pourvoi de M. de Rastignac et consorts 

contre un arrêt de la Cour royale de Montpellier, qui fournira à la 

chambre civile l'ocasion de se prononcer de nouveau sur l'impor-

tante question relative aux effets de la vente consentie par l'hé-

ritier apparent. (Voir les arrêts des 3 août 1815 et 26 août 1833.) 

Ces deux arrêts et plusieurs autres décisions des Cours royales 

ont jugé que les ventes des biens d'une succession faites par l'hé-

ritier apparent sont valables à l'égard des tiers de bonne foi. 

L'arrêt de la Cour royale de Montpellier, contre lequel M. de Ras-

tignac s'est pourvu, et qui a donné lieu à l'admission ci-dessus, a 

consacré la doctrine contraire. La décision à intervenir devant la 

chambre civile fixera désormais la jurisprudence. 

— Lorsqu' en exécution de l'article 5 de la loi du 7 juillet 1833, 

1'expropriatiom de terrains a été prononcée pour cause d'utilité 

publique contre les propriétaires tels qu'ils sont inscrits à la ma-

trice des rôles, c'est à ceux qui, plus xard, se présentent comme 

propriétaires réels pour toucher l'indemnité à justifier de la pro-

priété en leur personne, à l'exclusion de ceux contre qui l'ex-

propriation a été prononcée. 

Ceux qui se prétendent propriétaires partiels de terrains à ex-

proprier, ne présentant aucune trace reconnaissable d'une pro-

priété distincte et divise, et qui veulent en conséquence toucher 

une portion de l'indemnité doivent justifier d'un plan authenti-

que de partage qui permette d'appliquer la prisée sur le terrain 

dans la proportion revenant à chacun d'eux. 

Lorsque le conservatêur délivre, lors de la transcription du ju-

gement d'expropriation pour cause d'utilité publique, un état d'in-

scription contre les propriétaires nommés dans le jugement, c'est 

à l'exproprié qui veut toucher l'indemnité, comme un vendeur 

ordinaire, à faire décharger l'Etat des inscriptions qu'il prétend 

ne pas frapper. 

Le . propriétaire exproprié ne peut, sans être tenu de donner 

quittance entière, exiger le paiement de partie seulement de l'in-

demnité qui lui a été allouée par le jury. 

La réserve faite par le propriétaire, concernant l'établissement 

de ponts au-dessus de terrains en tranchées, suffit pour suspendre 

le paiement de l'indemnité, et, dans ce cas, il y a lieu à consi-

gnation de l'indemnité totale jusqu'à solution de la difficulté ou 

jusqu'à renonciation à cette réserve. 

Ces questions ont été décidées dans une contestation élevée 

entre la société du chemin de fer de Paris à Saint-Germain et 

MM. Hagermann et héritiers Mignon, anciens propriétaires des 

vastes terrains de Tivoli. — Plaidans : Me Baud, pour la société 

de chemin de fer, et M" Delangle, pour MM. Hagermann et con-
sorts. 

DEPARTEMENS 

— HKOLAN. — Un vol a été commis dans l'église de cette 

ville dans la nuit du samedi 23 au dimanche 24 novembre. Les 

malfaiteurs se sont introduits par une croisée, en forçant un bar-

reau, et après avoir brisé la porte du tabernacle, se sont emparés 

du saint ciboire; les hosties qu'il renfermait, renversées sur l'au-

tel, paraissaient avoir été recouvertes par la nappe; cependant 

quelques unes avaient élé foulées aux pieds. 

La plume se refuse à dire les profanations auxquelles se sont li-

vrés ces misérables. 

— Mme Despine, femme d'un ancien dentiste de l'empereur 

Nicolas, vient demander au Tribunal de lui accorder, au refus de 

son mari, l'autorisation de retirer des mains de M. l'ambassadeur 

de France à Saint-Pétersbourg les valeurs mobilières qui compo-
sent sa dot. 

M* Marie, au nom de Mme Despine, prétendait que cette auto-

risation n'intéressait en aucune façon l'Etat et la capacité des 

sieurs et dame Despine; que leur qualité d'étrangers n'empêchait 

pas les Tribunaux français de statuer librement sur une question 

d'administration de biens situés en France, par la raison que l'hô-

tel de l'ambassade française en tout pays est réputé France. 

M8 Da, avocat du mari, opposait l'incompétence des Tribunaux 

français; car pour accorder l'autorisation demandée par la femme 

contre son mari, il faudrait nécessairement examiner l'étendue de 

la puissance maritale d'après la loi moscovite, et qu'il n'apparte-

nait pas aux Tribunaux français de faire l'application d'une loi 

étrangère à des étrangers. 

Le Tribunal (l re chambre), présidé par M. Debelleyme, a décidé 

par sa déclaration d'incompétence que les Tribunaux français 

n'avaient pas pouvoir de statuer sur une demande à fin d'autori-

sation formée contre un mari étranger par une femme étran-
gère. 

— Deux affaires connexes, sinon par les faits, du moins par 

les noms des parties, ont été successivement soumises à la cham-

bre des appels correctionnels de la Cour royale. 

Alexandre Saintenoy, blanchisseur à Roulogne, a fait condam-

ner la femme Despaux, sa voisine, pour diffamation, et injures, à 

16 fr. d'amende, mais en même temps la femme Despaux, qui 

avait été frappée et égratignée par Adélaïde Molesta, ouvrière de 

Saintenoy, a eu la satisfaction de voir condamner celle-ci à trois 

jours de prison. La femme Despaux a seule interjeté appel. 

M. Silvestre, président : Femme Despaux, pourquoi avez-vous 

interjeté appel lorsque vous n'avez été condamnée qu'à une sim-

ple amende et que les faits de diffamation paraissent clairement 
établis ? 

La femme Despaux : C'est que je paierai mes 16 fr. d'amende 

avec les dommages-intérêts que la Cour voudra bien m'acorder 

contre Mlle Molesta. J'étais le seul témoin important dans l'affaire 

de M. Saintenoy contre M™" Masset, et il m'a fait assassiner pou, 

m'empêcher de déposer le lendemain... 

Alexandre Saintenoy :'C'est faux, j'en jure devant Dieu et 

toute la société. 

La femme Despaux s'exprime avee une volubilité qui ne permet 

pas de la suivre, et confondant les deux affaires, elle fait un récit 

parfaitement inintelligible. 

M. le président : Vous en avez dit assez pour montrer la vio. 

lence de votre caractère. 

M. Didelot, substitut du procureur-général, requiert et la Cour 

prononce la confirmation de ce premier jugement. 

Alexandre Saintenoy est aussi plaignant dans la seconde affai. 

re. Il a vendu l'an dernier à d'autres voisins, les sieurs et damé 

Masset, une jument moyennant 470 francs. Après avoir payé 200 

francs, les époux Masset lui ont souscrit un billet de 270 francs 

lequel a été protesté à l'échéance. Des à-comptes ou des chiquet~ 

tes, comme l'a dit Saintenoy à l'audience, lui avaient été payés-

il ne lui était plus dû que 40 ou 45 francs sur le principal; m
a
j'
s 

250 francs pour les intérêts et les frais. Lorsqu'on vint faire la 

saisie, la femme Masset prétendit qu'elle ne redevait en tout qu
e 

132 francs, et offrit de les payer. La saisie ue fut pas moins con-

tinuée, et la femme Masset, se voyant lésée par l'énormité des 

frais, enleva furtivement son mobilier. 

La femme Masset et son mari , considéré comme complice du 

détournement, avaient été condamnés à huit jours de prison et 

250 francs de dommages et intérêts. 

La Cour, sur la plaidoirie de Me Thorel-Saint-Martin, a entiè-

rement acquitté le mari, et, admettant à l'égard de la femme des 

circonstances atténuantes, elle a réduit la peine à 16 francs d'a-

mende et les dommages-intérêts à 100 francs. 

— La maison du sieur Thibault, marchand de vin, quai des 

Grands-Degrés, 29, était depuis longtemps signalée à la police 

comme un lieu de débauche. Le 24 novembre dernier le commis-

saire de police du quartier de la Sorbonne se transporta au do-

micile de Thibault, et saisit trente lithographies obscènes sus-

pendues aux murs de la chambre dans des cadres dorés, et reflé-

tées au plafond et sur les côtés par des glaces sans nombre. 

C'est à raison de ces faits que Thibault comparaissait aujour-

d'hui devant la Cour d'assises (2e section), présidée par M, le 

conseiller Poultier, comme prévenu d'avoir commis le délit d'ou-

trage à la morale publique et aux bonnes moeurs, en exposant des 

gravures obscènes dans un lieu public. On voit dans l'hémicycle 

un grand nombre de tableaux richement encadrés, dont les gra-

vures sont dissimulées par des tentures rouges. 

M. l'avocat-général Persil conclut à la condamnation du pré-

venu. Me Lenormand présente sa défense. Thibault est condamné 

à quatre mois d'emprisonnement et à 300 fr. d'amende. 

— Quand ont dit amicablement à un camarade : tu m'embêtes, 

et si tu ne finis pas de finir, je te vas f..... unecalotte; n'est-il pas 

vrai qu'il faut avoir un bien mauvais caractère pour toujours con-

tinuer? 

M. le président : Vous lui avez mis la figure tout en sang, et 

il ne paraît pas que vous ayez été provoqué. 

Le prévenu : C'est donc pas provoquer un homme que de l'em-

bêter à lui faire se manger les foies? 

M. le président : Que vous avait-il fait ? 

Le prévenu : J'vas vous dire, mon épouse me sciait le dos que 

je pouvais plus la souffrir, vu que je me l'avais épousée par amour? 

et que quand l'amour il a été parti j'ai voulu qu'elle parte avec... 

Mais comme les femmes c'est jamais de l'avis des hommes, elle 

ne voulait pas partir ; alors je me mettais en train de la faire sor-

tir dehors, quand le camarade qu'était là me dit : « Ecoute, Gai-

let, si tu veux me la céder, moi, ton épouse, je me charge de 

lui donner la pâtée. — Bon, que je lui dis, prends vite et je te 

paie chopine par-dessus le marché. » Nous descendons, nous 

avalons la chope en trois verres, je leur souhaite une heureuse 

union, et j'en entends plus parler pendant six mois. 

M., le président : Cette femme n'était sans doute pas votre 

épouse légitime ? 

Le prévenu : Tout ce qu'il y a de plus légitime ; à la mairie, à 

l'église, à tout... 

M. le président: Mais alors, c'est une action infâme que vous 

avez faite là. 

Le prévenu : Tiens, c'te chose .' Puisque ça nous convenait à 

tous les trois. 

M. le président : Allez, allez, continuez et arrivez-en bien vite 

aux voies de fait qui vous sout reprochées. 

Leprévenu : Au bout de six mois v'ià Duflot qui vient me trou-

ver et qui se met à tourner à l'entour de moi, à m' entortiller re-

lativement à mon ex-épouse, et il finit par me dire que je ferais 

un beau trait en la reprenant. Moi, que je lui dis, j'aimerais mieU,x 

épouser la femme à feu le roi Dagobert... histoire de rire... Mais 

lui n'en avait pas envie de rire, et le v'ià qui se meta me faire de 

la morale de quoi m'asphyxier... C'est alors que je lui ai dit : « T" 

m'embêtes, et si tu ne finis pas de finir, je te vas f... une calot-

te... » Il n'a pas fini et il a eu sa calotte : Voilà l'histoire. 

Le Tribunal se montrant justement sévère pour une telle im-

moralité, condamne Gallet à quatre mois d'emprisonaement et a 

30 fr. d'amende. 

— A l'audience du'25 novembre de la justice de paix de Pantin 

ont été condamnés à l'amende de 15 francs et à un jour d'emp 1'1' 

sonnement Esnault, Volant et Regnault, boulangers à Charonne, 

pour exposition et vente de pains au-dessous du poids légal. 

— Le sieur Amand, laitier, demeurant à Paris, rue du Fau-

bour-du-Roule, 57, a été condamné aujourd'hui, par la VoWl 
correctionnelle, à un mois de prison et 50 fr. d'amende pour ven-

te à l'aide de fausses mesures. , , 

Le sieur Poullain, ferblantier à Paris, rue du Faubourg-"^ 

Roule, 43, qui avait vendu les mesures fausses au sieur Arnaud, 

été condamné à 50 fr. d'amende. , 

A la même audience, le sieur Courtois, marchand épicier, a -

meurarit à Paris, rue du Jardin-du-Roi, 1, a été condamne a 1 

francs d'amende comme ayant été trouvé détenteur de ba 'anL 
fausses, sans que rien prouvât néanmoins qu'il en eût fait usag ' 

— Le 13 octobre dernier, Boulanger, fusilier du 28e de 

ayant apporté de la cuisine dans la chambrée une gamelle p
1
 ^ 

de soupe, la plaça sur uue table qui venait d'être cirée par un 

silier. Le soldat Desreux l'engagea à se placer ailleurs pour ' 

ui était ivre ne voulut pas se con 
il lui répondit grossièrjin^ 

son repas -, mais Boulanger qui 

mer aux désirs de son camarade 

en jetant en même temps la gamelle à terre; puis'se précipi '
 s 

sur lui comme un furieux il le prit au collet et lui donna des c 

de poings, j j
e
. 

La lutte dura quelque temps ; le caporal Mijoulle, qui cru ^ 

ir intervenir, fut renversé. En se relevant, il donna 1 or ar 

immé Bnon d'aller chercher la garde. Boulanger, prenan 1 

parole, dit : « Je n'ai pas besoin de la garde, allons à la sa 

voir 

nom 

la paroi 
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police. — C'est bien, » reprit le caporal, et il conduisit Boulanger 

à la salle de police. 
En descendant l'escalier, le caporal rencontra Aaron, qui n a-

it
 pa3

 encore exécuté les ordres qu'il lui avait donnés; il le 

tmnit de deux jours de salle de police. Boulanger en entendant 

punir son camarade se récria contre cette punition, et s'adressant 

au caporal, il lui dit : i Vous ne devez pas punircet homme; vous 

ne
 le punirez pas. — Je le punirai, reprit le caporal. — Eh bien, 

voilà pour vous ! » ajouta le fusilier Boulanger. En même temps 

q asséna un coup de poing sur la figure de son supérieur et lui 

îauça un coup de pied dans les jambes. 
Traduit à raison de ces faits devant le 1 er Conseil de guerre, 

présidé par M. Duchaussoy, colonel du 67e de ligne, Boulanger, 

qui est entré au service au mois de février dernier, et qui a déjà 

encouru plusieurs punitions disciplinaires à cause de ses actes 

de violence, a été déclaré coupable de voies de fait envers son 

supérieur et condamné à la peine de mort, conformément aux 

conclusions de M. le commandant Tugnot de Lanoye, rapporteur. 

Le Conseil a décidé que le condamné serait recommandé à la 

clémence royale pour une commutation de peine. 

 Un cabaret de Belleville, cette terre classique de l'ivrogne-

rie des rixes et des voies de fait, a été encore hier le théâtre d'u-

ne sanglante scène. Adélaïde Roussel, femme de mauvaise vie, 

après la journée passée avec un nommé Alphonse Magnant, maî-

tre menuisier, s'est prise de querelle avec lui, et lui a porté un 

coup de couteau qui, heureusement paré à temps, l'a seulement 

atteint au bras droit, qui a été traversé. Conduite ce matin à la 

préfecture de police, la fille Roussel, qui avait été arrêtée tenant 

encore à la main le couteau ensanglanté avec lequel elle venait 

de frapper Alphonse Magnant, a prétendu pour sa justification que 

celui-ci l'avait maltraitée sans motif, et qu'elle n'avait tiré son 

couteau que peur sa défense. Nous ne répéterons pas ce que nous 

avons déjà dit maintefois sur cette aveugle fureur qui entraîne 

maintenant le peuple à se servir dans ses rixes d'armes meurtriè-

res. La juste sévérité des Tribunaux pour cette nouvelle espèce 

de délit pourra seule sans doute mettre un terme à ces déplora-

bles excès. 

! — Cette nuit, entre minuit et une heure, le sieur Pelot, domes-

tique de M. Robin, négociant, rue du Monthabor, regagnait le 

domicile de son maître, hâtant le pas, et suivant les arcades de la 

rue de Rivoli doublement éclairées par la lumière de la lune et les 

feux du gaz, lorsque tout-à-coup, au moment où il approchait du 

café Leter, et allait tourner l'angle de la rue Castiglione, il fut as-

sailli par trois individus qui, sans explication, sans provocation 

aucune, se précipitèrent sur lui, le saisirent au collet, et le frap-

pèrent avec la dernière brutalité. Etonné d'abord, stupéfait de 

cette brusque attaque, le sieur Pelot n'opposa qu'une faible ré-

sistance, mais profitant du moment où celui qui le tenait étroite-

ment tandis que les autres le frappaient venait de faire un faux 

pas, il prit la fuite et se réfugia éperdu sous la porte de l'hôtel du 

ministre des finances, dont la garde sortit à ses cris. 

Les trois individus qui avaient assailli le sieur Pelot, et qui s'é-

taient précipités à sa poursuite, arrivèrent presque en même 

temps que lui devant le poste, et, égarés qu'ils étaient par l'ivres^ 

se, se précipitant sur le sergent qui le commandait et les soldats, 

désarmés en ce moment, les frappèrent et tentèrent de franchir 

la barrière qu'ils s'efforçaient de former entre eux et celui qu'ils 

poursuivaient. 

Arrêtés enfin, et confiés à la garde de six hommes pour être 

conduits au poste du Château-d'Eau du Palais-Royal, car, par une 

prudente précaution , on ne fait passer la nuit au poste du minis-

tère des finances à aucun individu arrêté, les trois perturbateurs 

essayèrent plusieurs fois en route de s'évader, et ne furent conte-

nus par les soldats qu'avec une extrême difficulté, et non sans 

avoir renouvelé leurs voies de fait. 
Ce matin, ces trois individus conduits devant le commissaire 

de police, et de là amenés à la préfecture où ils ont été écroués, 

ont déclaré être le nommé B... et les deux frères C... 

Comme on le pense bien, dégrisés aujourd'hui, tous trois in-

voquent comme excuse l'état d'ivresse dans lequel ils se trou-

vaient. 

fW,— Erratum. — C'est par l'effet d'une transposition qu'on a inséré 
dans le corps de l'article Chambre des requêtes, publié hier, cinq 
lignes qui devaient être placées en tête et en forme de proposition 
Ces cinq lignes commençant par ces mots : « Dans l'ancien droit « 
et finissant par ceux-ci : a invoquée devant lui. » 

VARIÉTÉS. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES CIVILS ÉTRANGERS ET LE CODE NA 

POLÉON , par M. ANTHOINE DE SAINT-JOSEPH , juge au Tribunal 

de première instance de la Seine. 

Quand les nombreuses coutumes de France furent fixées par 

écrit, il s'est trouvé des esprits dévoués au travail qui le3 ont pé 

niblement rassemblées, en ont comparé les textes, ont cherché 

ce qu'elles avaient de commun, ce qu'elles avaient de différent. De 

tous ces travaux est né pour la France un avantage incalculable : 

ils ont fourni les moyens de découvrir au milieu de ces disposi-

tions diverses, multipliées, souvent contradictoires, un esprit 

commun et des idées géoérales qui dominaient toutes les autres. 

De tous ces droits particuliers et locaux, si difficiles à saisir dans 

leurs détails, plus rebelles encore à s'harmonier dans leur en 

semble, est née la science du droit commun de la France, dont 

l'intelligence transmise de travaux en travaux, de génération en 

génération, a passé dans notre Code civil, et s'est transformée en 

une loi générale, d'autant mieux accueillie qu'elle répondait à la 

généralité des pensées et des habitudes dans les relations des ci-

toyens entre eux. 

Il est vrai que cette fusion des coutumes est due à un élément 

étranger, à l'étude et à l'influence du droit romain. Les coutumes 

ne sont que l'expression des mœurs locales et cette expression ne 

pouvait répondre qu'à des basoins spéciaux et limités. Le droit 

romain, embrassant toutes les matières que les coutumes n'a 

vaient ni réglées ni prévues, le droit romain objet des études as 

sidues des jurisconsultes et source pratique de la philosophie 

dans la législation, devint à la fois le complément des coutumes 

et le lien commun de toutes ces lois nationales. Avec quel conten-

tement un commentateur français trouvait-il dans une coutume 

une disposition que la raison naturelle avait à la l'ois dictée au 

non sens naturel de nos aïeux et à la civilisation éclairée des Ro 

jnains! Avec quel orgueil il s'écriait: conforme au droit .'plu 

que de dire conforme à la raison ! Avec quelle persévérance il 

suivait les déductions des Pandectes pour dérouler les conséquen-

ts de 1 énergique et proverbiale rédaction de sa coutume ! Avec 

4uei chagrin le breton Dargentré signale-t il l'ignorance des corn 

missairos réformateurs qui ont méconnu la puissance du droit 

romain ! Nos coutumes sont les matériaux qui ont le plus contri-

bué au vaste et imposant monument de notre législation civile ; 

mais c'est le génie des lois romaines qui en a poli, appareillé, 

disposé toutes les parties, et les a, pour ainsi dire, liées et unies 

par un ciment indestructible dont les traces seront éternelles. 

Nos vieux jurisconsultes ont donc accompli leur tâche; ils ont 

travaillé longtemps à se rendre inutiles, et l'uniformité qu'ils ont 

amenée dans nos lois nous dispense presque aujourd'hui de re-

courir à leurs travaux. Mais à la tâche qu'ils ont consommée suc-

cède une œuvre plus laborieuse, plus étendue, plus pénible en-

core, une œuvre que réclament les besoins des nations unies plus 

que jamais par une longue paix, par les arts et le commerce; 

une œuvre que des esprits d'un ordre élevé poursuivent avec une 

louable et généreuse opiniâtreté; celle de saisir l'ensemble de la 

législation civile de l'Europe, de comparer, de rapprocher, d'op-

poser l'une à l'autre les lois positives de chaque peuple, de mon-

trer en quoi elles conviennent, en quoi elles diffèrent, et d'arriver 

ainsi à la science du droit commun des nations civilisées. 

En se livrant à des travaux de législation comparée, ces utiles 

écrivains ne font ni le rêve d'une législation universelle, ni même 

celui d'une législation générale pour les états européens. Là où 

régnerait la même loi, là serait l'unité d'empire; or à chaque 

peuple ses mœurs, ses besoins, sa nationalité : mais au-dessus de 

tout cela il existe un droit universel, une raison commune qui 

gouverne tous les hommes, peuples et citoyens, et dont les lois 

positives ne sont que l'émanation modifiée par les besoins locaux. 

C'est l'existence de ce droit universel qui explique les points de 

ressemblance entre les diverses législations. 

Les différences qui tiennent à la religion, au mode de gouver-

renent, au climat, aux mœurs publiques et privées, tendent de 

plus en plus à s'effacer par le rapport des nations entre elles et 

par l'esprit d'imitation. Néanmoins, il faut les connaître, et on les 

saisira plus facilement à mesure que chaque peuple aura mis à 

la portée du plus grand nombre sa législation civile en la rédui-

sant en Code ou corps de droit. 

Elles sont peut-être plus faciles encore à saisir par un Français, 

car ce qu'était le droit romain pour nos coutumes, le droit civil 

français est appelé à le devenir pour une partie de l'Europe. Com-

bien de pays doivent leurs Codes à l'imitation du nôtre? Combien 

ont inséré dans le leur des corollaires nécessaires des principes 

généraux que nous avons posés? Combien de fois ont-ils accueil-

li les principes sans en déduire les conséquences? De sorte que non 

seulement notre législation doit être étudiée par les jurisconsultes 

étrangers ; mais souvent et dans les pays où le Code civil est une 

imitation du nôtre, l'étude de notre jurisprudence devient indis-

pensable comme raison écrite; et par une heureuse réciprocité, 

l'examen attentif des conséquences que les nations voisines ont 

tirées de nos lois, et de*i dérogations que leurs différens besoins 

ont fait subir aux emprunts qu'elles nous ont faits, peut devenir 

une source de lumières dans l'explication même de la loi fran-

çaise. 
Et d'ailleurs quelle utilité dans la conférence de plusieurs lé-

gislations ! Quoique la loi soit nécessairement territoriale, il n'en 

est pas moins vrai que les barrières des empires tombent devant 

la liberté des conventions; il n'eu est pas moins vrai que les Fran-

çais, surtout dans les départemens voisins des frontières, sont sou-

vent intéressés à connaître s'ils peuvent valablement contracter 

avec tel étranger ; si le contrat exécutoire en France produira ou 

non son effet dans le pays de la partie obligée; si les lois hypo-

thécaires d'un pays déterminé leur fourniront les moyens d'assu-

rer leur créance; si les lois sur la propriété leur permettront d'ac-

quérir des biens immeubles dans tel pays voisin, et si les acqui-

sitions qu'ils y feront ne seraient pas soumises à un retrait au pro-

fit des nationaux ; si les services rendus, si les relations de fa-

mille, quoique non resserrées par les liens du sol, donneront au 

Français des droits à la succession ou aux donations entre vifs ou 

testamentaires de l'étranger. Les questions pratiques se présen-

tent ici en foule; et c'est aux textes seuls à les suggérer et à les 

résoudre. Il est vrai que souvent et pour l'examen des difficultés, 

on ne devra pas se contenter de traductions, on devra s'informer 

si la législation a subi des changemens, et recourir aux juristes 

du pays; mais du moins l'étude des codes étrangers fera certai-

nement connaître l'état général de la science du droit dans chaque 

pays, et dissipera bien des doutes sur les questions les plus 

usuelles. 
C'est surtout aux publicistes, aux législateurs , à tous ceux qui 

s'occupent de l'amélioration de la législation française, que l'étu-

de des législations comparées devient indispensable ; c'est à eux 

d'approfondir si des différences marquées n'ont pas été introdui-

tes dans les imitations de nos Codes, parce que la constitution 

politique, le naturel, les mœurs, les préjugés même, qui ne sont 

qu'une portion des mœurs, répugnaient à la durée des lois que 

nous avions importée s avec la victoire, ou si ces modifications sont 

dues à des combinaisons plus sages , mieux appropriées au bien 

public, des principes mêmes que nous avons consacrés dans nos 

lois; c'est à eux d'examiner s'il y a eu des modifications utiles et 

qu'on puisse introduire parmi nous sans danger, ou comme un 

bienfait, ou si des modifications utiles, là où elles régnent, ne 

doivent pas être repoussées par nous; car tout fragment législatif 

a ses rapports inaperçus avec la législation civile tout entière. 

Cette étude est donc à la fois une étude d'ensemble, de détail et 

de comparaison; elle ne peut consister dans la Eotion de textes 

isolés; elle doit porter sur le système entier du droit civil de cha-

que peuple. 

Or, le livre que vient de publier M. Aathoine de Saint-Joseph 

répond à ce besoin des comparaisons sans lesquelles il n'y a pas 

de science véritable. Ce magistrat a conçu et exécuté l'entre-

prise hardie de réunir en un seul volume les Codes civils de 

quinze peuples différens et les lois hypothécaires d'un plus grand 

nombre. 

Son ouvrage est divisé en deux parties. La première est une 

concordance des Codes des Deux-Siciles, de la Louisiane, de Sar-

daigne, du canton de Vaud, de Hollande, de Bavière, d'Autriche 

et de Prusse avec le Code Napoléon. Pour la rendre sensible à 

l'esprit, l'auteur a voulu parler aux yeux et s'est servi de la mé-

thode synoptique, en plaçant le Code Napoléon dans une colonne 

et distribuant dans d'autres colonnes Ses dispositions des Codes 

étrangers sur la même matière : ainsi chaque titre (1) du Code 

civil trouve ses corrélatifs dans les titres étrangers semblables^ 

contraires, ou seulement parallèles. On sent combien d -i recher-

ches pénibles cette division épargne au lecteur, puisqu'il a pour 

guide la division du Code français avec laquelle i! est familier, et 

qu'il arrive ainsi sans fatigue à comparer la disposition de droit 

étranger qu'il veut connaître avec la disposition de droit français 

dont il sait parfaitement la place. 

Pour soumettre tous ces différens Codes à un ordre unique de 

division, M. Anthoine de Saint-Joseph a été obligé, il est vrai, 
d'en déranger l'ordre primitif; mais dans les matières législatives 

ce changement n'est pas toujours aussi important qu'on le pense. 

Est-ce que chez nous le litre des hypothèques deviendrait moins 

clair si, lui faisant quitter la fin du Code, on l'intercalait immé-

diatement entre l'échange et le louage ? Est-ce que les droits de 

mitoyenneté n'auraient pas été aussi convenablement placés au 

titre de la propriété que dans celui des servitudes! Est-ce que les 

donations eMrevifs n'auraient pas été plus méthodiquement ran-

gées parmi les contrats, que confondues avec les testamens, dont 

la nature est opposée à la leur ? Il y a dans l'ordre -que des lois 

différentes occupent entre elles quelque chose d'un peu arbitrai-

re, qu'on peut changer sans danger; et comme le but de l'auteur 

était de comparer, force fut à lui de prendre un terme de compa-

raison, une unité à laquelle il ramènerait les autres législations ; 

mais en même temps il a conservé aux articles des Codes étran-

gers l'indication numérique,, et aux titres le sens, les dénomina-

tions techniques et les subdivisions qu'ils ont dans les Codes ori-

ginaux. 

La législation hypothécaire a surtout attiré l'attention de Fau-

teur. Sur les autres matières du droit civil, son ouvrage est cir-

conscrit dans les dispositions codifiées ; en matière hypothécaire, 

il ajoute à sa première partie les lois de Suède, de Wurtemberg, 

de Fribourg, de Sainl-Gall et de Grèce et leur compare un projet 

ample et savamment disposé du canton de Genève, sur l'acquisi-

tion, la conservation et la publicité des droits réels sur les im-

meubles, quoique ce projet n'ait pas encore force de loi. On voit 

qu'il a songé à fournir des matériaux pour ia révision de notre 

système hypothécaire, quoiqu'il fasse entrevoir qu'on ne pourra 

pas le modifier utilement en présence de nos lois sur les moyens 

d'acquérir la propriété immobilière. 

La seconde partie se compose de Codes civils étrangers calqués 

sur le Code Napoléon, ou d'un esprit et d'une contexture qui 

répugneraient à Sa division qu'on en a faite. Ici les deux raisons 

contraires ont déterminé M. Anthoine de Saint-Joseph à leur re-

fuser une place dans sa concordance synoptique ; mais il k s rat-

tache heureusement à son plan générai dans cette seconde partie. 

Quand un Code doit son existence à l'influence de la législation 

française comme le Code d'Haïti ou. celui de Bade, l'ouvrage ren-

voie aux articles du Code Napoléon pour les dispositions emprun-

tées, et reproduit textuellement les additions, les retranchemens, 

les modifications apportées dans la législation imitatrice. Pour les 

Codes qui s'écartent trop du système français, l'auteur a suivi 

leur marche naturelle, mais il indique par de courtes annotations 

leurs rapports avec le Code Napoléon. Ainsi fidèle à son plan, 

soit dans ia partie synoptique, soit dans celle où quelques légis-

lations sont examinées séparément, tout se rapporte à un centre 

unique. 

Dans cette 2e partie, on remarquera surtout les notions prélimi-

naires sur le droit en Suède et le Code suédois de 1734, législation 

civile qui modifie les mœurs patriarcales et hospitalières des hom-

mes du Nord, mais qui conserve encore l'empreinte da leur an-

tique sévérité. Il y avait là, dans la différence des usages et dans 

un idiome peu connu de l'Europe centrale, un double écueil pour 

la fidélité de traduction : mais le texte même en a été vu et véri-

fié en Suède, en vertu des ordres du Roi, par un conseiller réfé-

rendaire de la haute cour du royaume à Stockohn. C'est donc une 

traduction presque officielle des lois suédoises en langue fran-

çaise; et si l'auteur nous apprend cette particularité (Notions 

préliminaires sur le droit en Suède, page 10), on se plaît à sentir 

à l'effusion de son langage qu'il est alors bien loin de l'intérêt de 

son ouvrage, et ne laisse échapper cet aveu que pour répandre sa 

reconnaissance. 

Enfin, cet ouvrage pour lequel il a fallu tant et de si longs tra-

vaux, est précédé d'une introduction qui est en soi un ouvrage 

important. C'est une histoire rapide de la formation des Codes 

civils modernes et une suile d'aperçus profonds ou ingénieux sur 

leurs principales dispositions, en les comparant l'un à l'autre se-

lon la marche du Code civil. On reconnaît que tout était fini quand 

celte introduction a été conçue; elle est toute substantielle et 

n'est cependant pas un résumé. C'est, pour ainsi dire, une carte 

générale qui établit les rapports entre les cartes paaticulières et 

qui fait saisir l'ensemble de ce que l'on a appris en détail. 

Tel est le plan de cet ouvrage : s'il n'a pas ia même étendue 

qu'une traduction complète de tous les Codes étrangers en géné-

ral, les extraits ou l'analyse, loin d'être secs et décharnés, sont 

formés des textes mêmes des lois ; partout ils sont clairs ét suffi -

sans ; et comme partout l'auteur renvoie aux numéros préeis des 

articles extraits, et donne ainsi un moyen sûr de rapide vérifica-

tion, soit pour ia pratique, soit pour l'étude, l'ouvrage aura enco-

re le même degré d'utilité pour le jurisconsulte qui posséderait 

tous ces Codes en traductions ou en originaux; car ia concordance 

deviendrait pour lui un répertoire dont la marche et les renvois 

lui épargneraient de longues recherches. 

COIN DELISLE. 

(f) J'ai déjà vu des lecteurs imbus de l'idée fausse que M. An-
thoine da Saint-Joseph avait voulu comparer le Code Napoléon avec 
les Codes étrangers article par article, et se plaindre de ne pas 
trouver un article correspondant vis-à-vis do l'autre. Ils se sont 
mépris, et ce qu'ils cherchaient est impossible. L'auteur s'est con-
tenté de donner les moyens de comparer promptement le même 
titre dans les diverses législations. S'il les a distribués par colon-
nes, c'est qu'on n'aurait pas su dans quelle division du Code étran 
ger trouver le titre à comparer. 11 a donc fait tout ce qu'il se pro-
posait de faire; disons mieux, tout ce qu'il était possible de faire : 

offrir des matériaux nombreux aux savans 
comparé. 

qui se livreront au droit 

TRADUCTION ET INTERPRÉTATION LÉGALE DES LANGUES. 

M. BRETON, sténographe, interprète-traducteur assermenté près 
la Cour royale de Paris, le Tribunal de première instance et la 
Préfecture de la Seine, pour les langues anglaise, allemande, ita-
lienne, espagnole, portugaise, hollandaise et latine. 

Les pièces sont traduites immédiatement "dans les greffes et les 
études de notaires, ou dans les 24 heures de leur remise au bureau, 
rue Monsieur-le-Prince, 26. 

— Une nouvelle souscription est ouveite por.r la belle édition de l'Histoire des 
ducs de Bourgogne, par M. de Barante. Ce li ;r •, dont !e brillant succès est lé-
gitimé par son mérite littéraire, par une exécution typographique élégante et cor- . 
îecte, par des illustrations dues aux premiers artistes connus dans la gravure, 
a sa place marquée dans toutes les b ; bliolhèques publiques et particulières. L'œu-
vre de M. de Barante, considérée comme l'un des meilleurs ouvrages de cotre 

littérature, a toujours été recherchée avec empressement. C'est une de ces pro-
ductions rares dont le temps consolide et accroît la réputation. 

— M. Videcoq vient de publier un nouveau Catalogue de librairie de Juris-
prudence. Cette Notice, composée de 88 pages in 8°,' se dé ivre gratis EUX per-
sonnes qui en (ont h demande par lettres affranchies. 

— lies SCEMESçi 1ÎE g, A VIE JPAKÏglEWWE , |»i«r 
M. »E HAMAC, viennent de »nraîti*c dan» la JSB-
WS.ï«'i!'SIS:«TE 4 'MAiS.PJEiVriESS, rue de Sein*. »». 
EHes forment deux séries de chacune un volume et 



fte vendent [séparément S fr. &O c. (s fr. les deux). 
C'est là que se trouvent : ta Petntne vertueuse, — 
ta Comtesse à tir un- Mari», — Profit tle marquise, 
— iBfme wirmiuni, — f Interdiction, — Sarrazine, — 
te» JUarana,— te Papa Gobsech,—ta Bourse, cliar-
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iiians tableaux de mœurs qu'on relira toujours 
avee autant de plaisir que d'Intérêt. — Incessam-
ment César Birotteau et VMstoire des Treize se-
ront publiés. Ces ouvrages, les derniers qui restent 
à paraître du célèbre romancier dans la Biblio-

thèque Charpentier « compléteront lés «*uw. 

choisies de M. DE BAMAC. re« 

— Le théâtre de la Renaissance donnera aujourd'hui jeudi / 
Proscrit, par Mmo Dorval et Guyon. ie 

«EliliOYE, libraire-éditeur, 18, plaee de la Bourse. — BUPEï, libraire, 19, rue des Ïttarais-St-Germaln. — NOUVELLE SOUSCRIPTION. 

HISTOIRE m DUCS M BOURGOGNE M. DE BARANTE DES UUUd DU 
É2 vol. in-S ornés de i MO BELLES «BAVURES, d'un ATLAS, de É« CARTES ou PLANS, exécutés par les meilleurs artistes. Prix t 7S fr. complet. 

Ce bel OUVRAGE e»t publié en CENT CINQUANTE LIVRAISONS à CINQUANTE CENTIMES. Chaque livraison contient deux feuilles de texte avec une gravure ou une carte géographique, ou trois feuilles de texte sans carte ni gravure _ ,, 
parait UNE ou DEUX LIVRAISONS par SEMAINE sans interruption. — L'HISTOIRE DES DUCS DE BOURGOGNE étant achevée, on pourra l'acquérir COMPLETE, ou par VOLUMES ou LIVRAISONS, au choix des souscripteurs.— L'EDlTErm 

l'expédier a FRANC DE PORT dans les DEPARTEMENS aux personnes qui en feront la demande, à la charge, par elles, de payer soixante-quinze francs en recevant le ballot, ou d'envoyer cette somme en un mandat sur la poste. 

BLANCHET, libraire-éditeur, 26, rue Saint-Thomas-du-Louvre. 

CORPS DU DROIT FRANÇAIS, 
Collection complète des Lois, Décrets, Ordonnances, Arrêté*, Sénatus-consultes, Réglemens, Avis du 

Conseil-d'JËtat, Rapports au Roi, Instructions ministérielles, etc., 

Bepuis É9S9 Jusaw'à ISSU, 

Mis en ordre et annoté par M. GALISSET, avocat à la Cour de cassation,. — 6 forts volumes grand in-8 à deux co-
lonnes, avec une Table générale. Prix : 80 fr. 

DU CORPS DU DROIT FRANÇAIS, 
A PARTIR DU 1 er

 JANVIER 1837 JUSQU'À NOS JOURS , par MM. GALISSET, L.EGÉ et DAVERNE, avocats à 
la Cour de cassation. — Prix : 6 fr. par an, franc de port. 

11 n'est accordé aucune remise sur les prix indiqués. Les personnes qui s'adresseront directs ment jouiront de ia franchise 
du pott. 

CONCLUSION! 
Pour toute réplique à cette dame qui confesse, enfin, n'avoir jamais été autorisée, ni reconnue, ni patentée pour négocier 

les mariages, mais qui soutient n'être pas sortie de cette simple annonce : « Le seul établissement matrimonial tenu par 
une dame », M. DE FOY lui rappelle sa publicité mensongère, PENDANT PLUSIEURS MOIS , dans tous les journaux de 
la capitale. Cet article, extrait de la Gazette des TMbunaux, en date du 25 octobre, est précis : 

« Le seul établissement matrimonial, tenu par une dame, qui soit reconnu et autorisé. » 
Or, la religion du public a été trompée ?... 

DE FOY, 

Agent matrimonial, exclusivement patenté AD HOC , 17, rue Bergère. 

AVIS AUX DAMES. 
La leucorrhée (flueurs blanches) est la maladie qui mine le plus la santé des 

femmes. En effet, si elle est négligée, le flux qui la constitue devient abondant ; 
de la pâleur avec des yeux cernés, des tiraillemens d'estomac, de l'amaigrisse-
ment, des démangeaisons, des douleurs au siège de l'affection préludent à la for-
mation d'un ulcère, affreuse maladie dont elles peuvent enfin se garantir en re 
délivrant de leurs pertes blanches par l'usage simple et facile de remèdes anti-
leucorrhéiques. La prescription de ces médicamens se délivre au cabinet du doc-
teur SAINT-HIPPOLYTE, 7, rue Chabannais. On traite par correspondance. 

BOULE V ART jftffPMïT MAGASIN 
POISSONNIERE, 4 ter. LiilJbJM U . DE LINGERIE. 

Bonnets riches et négligés, dentelles et lingerie de luxe. 

rjimiJ la boîte, 

ri AIL DE lf. 50 c. 

Par P. GAGE, pharm., rue Grenelle-
St-Germain,13, à Paris, contre les RHU-

MES, TOUX, CATHARRES, COQUELU-

CHES, et surtout contre la PHTHISIE 

PULMONAIRE . Chaque préparation por-
tera la signature PAUL GAGE . Dépôts 
dans toutes les pharmacies de France. 

TRAITE SUR LA NATURE ET LA GUERISON DES 

MALADIES CHRONIQUES 
Des DARTRES , des ÉGROUELXES , de la SYPHILIS , et de toutes les Maladies 
lentes de la Tête, du Poumon, du Cœur, du Foie, de l'Estomac, des Intestins, 
du Système Nerveux et de tous les organes de l'économie , IAB L'EMPLOI BB 

HÉDIC AsfKîis VÉGÉTAUX DÉPUBATIFS ET MAPHAICHISSAHTS . Etude des Tempéra-
ments; Conseils à la Vieillesse, de l'Age Critique et DES MALADIES HÉBÉDITAIRES, 

Par le Docteur BXLLIOI. , rue des Bons-Enfans, 32, à Paris. 
RAPPORT d 'une Commission Médicale. I v. de 820 p. 8' éd. prix 6f. et8 f. Sop .la Poste 

Chtz B AILLIÉBI , lib , r. de t'Ecoteàe-Médccine, 1S bis, et chez le D' B SLUOL.C Af.) 

LITS MÉCANIQUES POUR MALADES 
Location, 40 et 60 fr. par mois. Vente, 220 fr. — BAZAR CHIRURGICAL, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, £0.— BÉQUILLES et réunion d'objets pour malades. 

bre prochain, à midi précis au siéen
 À 

"administration, rue Saint-Laurent /ï 
li Belleville. tturent,48, 

ASTILLES .1. CALABRE 
POTARD , rue St-Honoré, 271. Toux, catarrhes, maladies de poitrine, glaires. 

Courrier des Imprimeurs. — L'as-
semblée générale du 14 novembre, a a-
mené les résultats suivaus : 

1° La démission de M. RIGAL, dit 
AUGUSTE , est acceptée; 

2° M. PARIS est nommé en son rem-
placement ; 

3° La rsison sociale sera désormais 
PARIS et comp. ; 

4° Le journal paraîtra tous le titre de 
Courrier de la Littérature et de la Li-

brairie. 

Adjudication définitive pour liquida 
tion de société par suite de décès. 

Le jeudi 12 décembre prochain, heure 
de midi, vente aux enchères , dan s l'é-
tude de U e Duval, liotaire, rue du Bac, 27, 
et par son ministère et celui de M e Dreux, 
son collègue, d'une IMPRIMERIE, fise 
rue St-Anne, 55, ensemble sa clientèle, 
le matériel, le droit au bail des lieux 

pour une durée de onze ans. Cette im -
primerie a deux presses mécaniques , 
plusieurs presses à bras, plus de 60 mille 
de caractères et fous les accessoires pro • 
près à un fort et bon achalandage, pour 
labeurs et journaux. S'adresser pour 
connaître les conditions et charges de 
la vente : à U. e Duval, notaire, rue du 
Bac, 27; à M" Dreux, note ire, rue Louis 
le Grand, 7; à M. Lireux, liquidateur, 
rue Bergère, 7 bis; à M. Jules Belin, ad-
ministrateur au siège de l'établissement 
rue Sainte-Anne, 55. 

A vendre un TERRAIN, à Paris, rue 
Blanche, contenant 36 toises 25rl00es et 
disposé pour recevoir des constructions. 

S'adresser à M E Lejeune, no'.aire a 
Paris, rue des Bons-Enfans, 21. 

MM. PAYN et Auguste RIBOT , gérans 
de la Société du gaz de Belleville, pré-
viennent MM. les actionnaires de cette 
compagnie que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le dimanche 15 décem-

MM MALLAN et fils, chirursien, 
dentistes de LONDRES , 32, Greauù», ii 
street, Bloom-bury, et rue de la Paix V, 
au I er , continuent à réparer et tamnn„' 
ner les dents gâtées, a l'aide du céeh 
MINÉRAL SUCCEDANE UM SI recto 
mandé par la Faculté de Londres à 
dont ils sont les inventeurs et seuls rm 
sesseurs. MM. Mallan raffermissent és«* 
lement les dents ébranlées, soit par pf," 
ou par la négligence, et posent,

 !ur
,°? 

nouveau p océdé, les dents artificiel]., 
incorrodibles sans ligatures, qu'ils o

ara
' 

tissent de ne jamais se décolorer et 5» 
répondre parfaitement aux besoins de l« 
mastication et de l'articulation. 

Pharmacie Colbirt, passage Colbtrt 

Seules autorisées contre la compati™ 
les vent,, bile, les glaire,, 3 fr. la boitel 

COMPRESSES 
LEPERDRIEL , 

Préférables au linge, pour vésïcatoires 
cautères et plaies, 1 
centime. Faubourg —~v 
Montmartre, 78. Pa-/'3ïg|bï -y) 
quet de 100, signé : v^^Sgè^ 

VENTE AUX PRIX DE TABMOBE 

JUKSIITE DEIIJJlJIDATIOiy DE SOCIÉTÉ 

BRONZES ET DORURES 
RUE KICHE1IEU 88. 

»CSTEES,MIH)lJI,ES,rLMliIAnj:,CAI<DI)lABKEsS»diK 

perfection çuiae laisse rienà dcsireretàdesjmoii
ett 

jouirait atttinite lafaln-icalioiiUjilus défectueuse. 

S#elétés eommereialeM. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

ÉTUDE DE M
8
 AME DÉ E DESCHAMPS, 

avocat-agréé , successeur de Me Aj. Gui-
bert , rue Bichelieu , 89. 

D'une délibération des actionnaires du journal 
général la Semaine , en date du 14 novembre 
1S39, enregistré le 27 dudit mois, par Chambert 
aux droits de 5 fr. 50 c. 

Il appert : 

Que la société formée pour l'exploitation du 
journal général la Semaine, a été déclarée dis-
soute, à l'unanimité des membres présens, et 
que l'assemblée a nommé commissaire à l'effet 
de vérifier, approuver, débattre et rectifier les 
comptes de gestion, la personne de M. Fouquet, 
l'un des actionnaires. 

Pour extrait : 
Amédée DESCHAMPS , 

Avocat-agréé. 

D'un acte sous seings privés, en date à Paris 
du 14 novembre 1839, ensuite duquel est écrite 
la mention suivante : 

Enregistré à Paris, le 25 novembre 1839, folio 
38, verso, cases 4 et 5, reçu 5 fr. 50 c, dixième 
compris. Signé Chambert. 

A été extrait ce qui suit : 
Il y aura société entre 1° M. Edouard RE-

GNIER LABOULAYE, et M. Chartes LABOU-
LAYE, foudeurs en caractères, associéi, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Michel, 
33, et un commanditaire dénommé audit acte. 

Pour l'exploitation d'une fonderie mécanique 
de caractères d'imprimerie, spéciale et distincte 
des affaires de la société déjà existante entre MM, 
Labouiaye frères. 

Cette société sera en nom collectif à l'égard de 
MM. Labouiaye frères qui seront les gérans, et en 
•commandite a l'égard de l'autre associé. 

La durée de la société est fixée à dix années 
consécutives, à partir du 15 novembre 1839. 

La raison sociale sera LABOULAYE frères et 
comp. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue Ste-
Hyacinthe-Saint-Michel, 33. 

MM. Labouiaye auront chacun la signature 
sociale, ils ne pourront en user que pour les af-
faires de la société. Tous les achats seront faits 
au comptant ou au moyen de billets de porte-
feuille, sans que les gérans puissent en aucuns 
manière obliger la société par aucune acceptation, 
billet, emprunt ou obligation autres que les en-
dossemens des valeurs souscrites à l'ordre de la 
société. 

Pour faire toutes publications et dépôts, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
LABOULAYE frères et comp. 

Suivant acte passé devant Me Delaloge et son 
«oîfègue, notaires à Paris, le 14 novembre 1839, 
(enregistré, 

M. Jean Guillaume MARBOUTY, commis né-
gociant en librairie, demeurant à Limoges, 

Et M. Félix MOREL, commis négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 275, 

Ont formé entre eux une société pour l'exploi-
tation à Paris du commerce de porcelaines et 
cristaux, rue Saint-Martin, 275, comme prenant 
la suite de l'établissement de M. Falateuf. 

La société est en nom collectif, et a cours à 
compter du 1 er janvier 1841. 

Elle est formée pour six ou neuf années, au 
choix respectif des associés. 

La raison sociale est MOREL et MARBOUTY. 
Chaque associé a la signature, mais ne peut 

en faire usage que pour la société. 
Le fonds social se compose i° de la valeur du 

matériel da l'établissement, de son achalandage 
et du droit au bail des lieux, le tout estimé à 
24,327 fr. 50 c.j 

2° D'une somme de 30,000 fr. fournie pour 
moitié par chacun des associés, et que chacun 
d'eux devra mettre à la disposition de la société 
le jour où elle commencera à avoir cours. 

Four extrait : 

D'un acte sous seing privé fait triple à Paris, 
le 15 novembre 1839, enregistré à Paris, le 20 du 
même mois, fol. 46 v., c. 7 et 8, par Mareux, 
qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il appert, que M. Bazile DUCEL, fabricant, 
breveté, de chaudières et de calorifères, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 51 ; 

M. Théodore BEAUVAIS, ancien principal 
clerc de notaire, demeurant à Paris, rue de Char-
tres-St-Honoré, 8; 

Et M. Pierre CHAROLLA1S, fabricant de four-
neaux et creusets, demeurant à Paris, rue Page-
vin, 14; 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de» procédés de MM . Du-
cel et Charollais. 

La raison sociale est DUCEL et Ce . La signa-
ture sociale est DUCEL, BEAUVAIS et CHAROL-
LAIS. Nul engagement ne sera valable s'il n'est 
signé par les trois a«sociés ; néanmoins M. Beau-
vais est seul autorisé à toucher et administrer. 

La durée delà société est de quinze ans à par-
tir du 15 novembre 1839. 

Le siéga de la société est rue du Cherche-Midi, 
58. 

Il a été réiervé à M, Legas, de Lyon, d'entrer 
en société pour un quart, avec les mêmes condi-
tions que les autres associés. 

BEAU vois. 

D'un acte reçu Tresse et son collègue, notaires 
à Paris, le t6 novembre 1839, enregistré ; 

Il appert, que M. Charles-Arthur comte de 
FONTAINE-MARTEL, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Ste-Anne, 75; 

M. Augustin f: ERRIN, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Neuve-St-Eustaehe, 215; 

Et M. Charles-Narcisse BELLEMOIS, proprié 
taire, demeurant a Paris, rue de l'Ecole de-Mé-
decine, 4; 

Oot formé entre enx une société en nom col-
lectif pour la rédaction, la publication et l'exploi-
tation du journal le Capilole. 

La durée de la société a été fixée à vingt ans, 
qui.ont commencé à courir le 16 novembre 1839 
et Uniront le 16 novembre 1859. 

La raison sociale sera FONTAINE-MARTEL 
et Ce . Le siéga de la société est i Paris, rue St-
Pierre-Montmartre, 17. 

L'apport social consiste dans la propriété du 
journal le Capitole, le droit au bail des lieux où 
s'exploite ledit journal, ettous les objets mobiliers 
et accessoires s'y trouvant, le tout porté ainsi 
sans estimation. 

Les associés se sont obligés à fournir au fur et 
à mesure des besoins, savoir -.M. le comte de 
Fontaine-Martel pour quatre cinquièmes ou huit 
dixièmes, et MM. Perrin et Bellemois pour l'autre 
cinquième ou chacun pour un dixième, tous les 
fonds qui seraient nécessaires ponr l'exploitation 
dudit journal. 

M. le comte de Fontaine-Martel est spéciale-
ment chargé de l'administration et de la direc-
tion politique et littéraire du journal ; il peut dé-
léguer tout ou partie de ses pouvoirs à M. Belle-

mois, ou, en cas de maladie ou d'absence, à un 
mandataire spécial, et par acte notarié. M. Belle-
mois est chargé de l'administration de détail et 
d'intérieur du journal. 

Le gérant responsable est M. Bellemois. 
Pour les marchés et traités à faire pour la pu-

blication et l'exploitation dudit journal, la so-
ciété ne ponrra être engagée envers les tiers que 
par M. le comte de Fontaine-Martel ou son man-
dataire spécial. 

Pour extrait, 
Signé : TRESSE, 

Par acte sous seings privés, fait triple, en date, 
à Paris, du 15 novembre 1839, enregistré le 19 
dudit, et déposé pour minute en l'étude de W 
Casimir Noël, notaire, rue de la Paix, 13, il a éié 
formé une société entre les dénommés ci-après : 

1° Louis-Vincent-Auguste HEYIN, négociant, 
demeurant aux Bitignolles , Grande-Rue , 19, 
d'une part; 

2° Edmond VASSY DE MAHEAS, ingénieur 
civil, demeurant aussi aux Batiguolles, Grande-
Rue, 19, d'autre part; 

3° Jean-! ierre BORNE-CHAUSSEY, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Saint-Lazaw, 136, 
aussi d'autre part. 

La société sera en noms collectifs à l'égard des 
dénommés ci-dessus, et en participation à l'é-
gard de ceux qui adhéreront â ses statuts en pre-
nant dans la société un intérêt dont le minimum 
est de 1,000 fr. 

La société prend la dénomination de compa-
gnie Franco-Mexicaine; elle est contractée pour 
cinquante ans un mois et demi, qui commencent 
le lSnovembre 1839, et finiront le 31 décembre 
1889; elle a pour but l'exploitation agricole, in-
dustrielle et commerciale des terrains qu'elle pos-
sède et de ceux qu'elle pourra posséderçau Mexi-
que, les commerce intérieur et extérieur des éta-
blissemens qu'elle va y fonder. 

Les susnommés apportent à la société 1° la 
propriété des terres de Jicoltipec, d'une superfi-
cie de plus de douze lieues carrées, située dans le 
département de Vera-Cruz (Mexique), dont ils se 
sont rendus acquéreurs, par acte passé à Dijon, 
le 26 octobre dernier, enregistré à Paris, le 19 no-
vembre courant; 2° les droits qu'ils ont sur une 
concession de trois cents lieues carrées, située sur 
l'Isthme de Téhuantepef, également dans le dé-
partement de Vera-Cruz, le tout résultant des 
actes d'acquisition, de concession et sous-conces-
sion déposés en la même étude. 

Lesdits apports sont évalués valoir 4 ,000,000 
de francs. La société admettra des participans 
jusqu'à concurrence de 2,000,000, ce qui portera 
son capital à la somme de 6,000,ti00 de francs. 

Le capital social pourra être augmenté suivant 
que les susnommés feront au Mexique de nouvel-
les acquisitions. 

Le siège de la compagnie est établi provisoire-
ment à Paris, rue Saint-Lazare, 35, jusqu'à ce 
que la majorité des associés s'étant rendue au 
Mexique, le siège y sera transporté; cependant la 
compagnie sera représentée en France par une 
maison au Havre, et, s'il y a lieu, à Bordeaux, 
Marseilles et autres lieux. 

Les fonds de la compagnie seront déposés en 
compte courant à la Banque de France, jusqu'à 
ce que le siéga social soit transporté au Mexique. 

Les achats et dépenses se feront au comptant. 
La raison sociale sera HEVIN et Comp. 
La signature sociale appartiendra à chacun 

des associés qui géreront en commun toutes les 
affaires de la société, mais ils ne pourront en fai-
re usage pour toute chose étrangère à ses opéra-
tions. La réunion des associés formera un con-
seil qui, sous le titre de conseil administratif, 
dirigera toutes les affaires de la compagnie. 

Le conseil d'administration pourra s'ad-
joindra jusqu'à quatre membres, pris parmi 
les participans qui se rendront sur les lieux; ces 
membres aurontvoix délibérative au conseil. 

Les deux cents premiers associés participans 
qui se rendront sur le3 lieux recevront, s'il leur 
convient, en échange de tout ou partie de leur 
participation, du terrain à raison de un arpent 
par chaque somme de 10 fr. versés pour en jouir 
conformément aux lois du pays. 

Signé HEVIN VASSY DE MAHÉAS, 

BORNE CHAUSSEY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 28 novembre. 

Baillot de Gaerville et Lubis, négo-
cians, clôture. 

Debras, fabric. d'orseille de terre, 
vérification. 

Mévtb-Polack et Ce , société la Pré-
voyance contre les risques de la 
vie, id. 

Masson et femme, mdi de vins, id. 
Andorre , clicheur - stéreotypeur , 

reddition de comptes. 
Gohier-Desfontaines et Ce , société 

pour annonces de journaux et 
autres opérations industrielles, 
concordat. 

Barret, architecte, id. 
Blard, fabricant de bijoux en acier, 

id. 

Lockert, md de tulles, clôture. 
Tresse père et fils, tanneurs-cor-

royeurs, id. 
Bagatta et Langlois , tant en leur 

nom personnel que comme as-
sociés limonadiers, id. 

Chaubard, négociant, id. 
Hérelle, fllateur de coton, id. 
Enouf, apprêteur de plumes , con-

cordat. 
Herbinière, ci devant md de vins, 

id. 

Lion, md de nouveautés, délibéra-
tion. 

Begny et Dlle Chomoot, tenant hô-
tel garni, vérification. 

Hottot et Dile Legrain , négocians, 
id. 

Hardouin, pharmacien, id. 
Favre aîné, md gantier, clôture. 
Galimas , dit Laplanche, md de 

porcs, concordat. 
Laroche, limonadier, id. 
Grandin et femme, mds de vins, 

id. 

Dn vendredi 29 novembre. 
Protat, fabricant de portefeuilles, 

syndicat. 
Rudler , imprimeur sur étoffes . 

id. ' 
Levasseur, ébéniste, c'.f ture. 
Sifflet, md de vins, id. 
Moreau, taillandier, id. 

Justin, stéréotypeur-fondeur, id. 
Rebstock, md de meubles, concor-

dat. 

Gâteau, marchand de nouveautés, 
vérification. 

Lharmerout, fabricant de peignes, 
id. 

Pouget. restaurateur, id. 
Durand, négociant, syndicat. 
Hérelle, fllateur de coton, clôture. 

Heures. 

11 

11 

10 

10 
10 
10 
10 
10 

10 

10 

12 
12 
12 
12 

12 
12 
12 

1 

1 

1 
I 

1 

Caze, ancien md tailleur, id. 
Mérantier, négociant, id. 
Aniel, rampiste, remise à huitaine. 
Guitard, md de bois, id. 
Druelle et femme, mds de nouv., 

délibération. 
Hazard père et fils, imprimeurs sur 

étoffas, clôture. 
Bernier. md épicier, id. 

Dame Kastner, mde de modes tt 
nouveautés, concordat. 

Grùnaud, limonadier, id. 

CLOTUK* DBS AimMATIOlU. \ 

Novembre. HentM. 

Olivier, négociant, le 30 10 
Brun et Duvoisin frères, négocians, 

le 30 10 
Gardien et Pottier, limonadiers, 

le 30 10 
Hunout, entrepren. de bâtimens, 

le 30 10 
Mellier, md de chevaux, le 30 12 

Décembre. Heure». 
Robin, menuisier, le 2 10 
Guérard, limonadier, le 2 1 
Bonnard, menuisier-parqueteur, le 2 1 
Dame Zano, marchande de modes, 

le 3 10 

Schiltz, tant en son nom qne com-
me ex associé du sieur Besson 
pour l'exploitation des bals de ,. 
1 Opéra, le 3 i0 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Dn 26 novembre 183». 

Lacombe , marchand mercier, à Parii, rj« 
aux Ours, 31.—Juge-commissaire, M. Durand; 
syndic provisoire, M. Boucher, rue de la Vieille-
Monnaie, 9. 

DÉCÈS DU 25 NOVEMBRE. 

Mlle Williams, rue de Chailiot, 66.-M. Tho-
mas, rue de la Madeleine, 11. - M. Glairoz, rue 
du Faubourg -Montmartre. 44.-M Dargent,rue 
delà Chaussée-d'Antin, 26.—M. Moirmont, rm 
Montorgueil, 42. -Mme Monteron, rue Ameloi, 
52.-M Choismer-Desplaces, rua de l'Abbaye, 
I4.-M. Bonne, rue du Petit Bourbon, A.. - ™; 
Martin, rue du Pont-de Lodi. 3.— Mme .-->-
boulevartdu Temple. U.—Mlle Bessonnet, r»" 
de» Cinq-Diamans. 18. — M. Froissent, rue 
Lazare, 94. - Mlle Fleury, rue Thiroux, 12. 

BOURSE DU 27 NOVEMBRE. 

A TERME. 1 er c. pl. ht. 

S 0\0 comptant.... 111 30 111 35 
— Fin courant. .. 111 35 111 40 
S 0(0 comptant.... 82 » 82 » 

— Fin courant.... 82 » 82 5 
R.deNap. compt. 102 85 102 90 
— Fin courant.... 103 10 103 10 

pl. bas 

111 30 
111 35 

81 95 
82 > 

102 85 
103 10 

def C' 

iTri 
i" ^ 81 95 
g2 « 

,02 9 

103 1» 

Act.dola Banq. 
Obi. delà Ville. 
Caisse Lafiltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ. ... 
Vers., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans 

2942 50 
1275 » 

5220 » 
1255 > 

795 » 
560 » 
472 50 
292 50 
993 75 

Empr. romain- lO'
1
^ 

» • 

f 

lui 

'7d"ett.act. 26 

Esp. ! — diff. 
" _pass. 

30[0. 
— pass. 

^ Banq. 7? ; 
Empr.piémont. 11*> , 

SOjOPortug.... *
6

o 
Haïti 6U -
Lots d'Autriche 

BRETON. 

Enregistré i Paril, le 
Rem an (Mua dix «eotimetv 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI , RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 17. Va pur le maire da 2* «rrendiilement. 

F«ar léguliwtioD de U •îgnuture A. GDYOT , 


